
Entrer et sortir du lycée 
Passer au self

L’élève peut exceptionnellement utiliser la sonnette et devra
impérativement se signaler au bureau de l’agent d’accueil. 
En cas d’oubli répété, une punition sera envisagée

Badges

L’élève doit toujours avoir son badge avec lui 
Le badge est indispensable pour :

Par mesure de sécurité, il est interdit aux élèves de faire entrer
des personnes extérieures au lycée

 En cas d’oubli de son badge :

La sonnette située à la porte d’entrée est réservée exclusivement aux
personnes extérieures au lycée (parents) et n’a pas à être utilisée par les
élèves 

LES BONNES PRATIQUES AU LYCÉE

Absences et retards

Merci de suivre l‘une des trois procédures ci-dessous :

Soit appeler directement et le plus rapidement possible la vie scolaire au
02.31.92.09.22 (un justificatif écrit vous sera demandé)

Soit envoyer un message via l’espace parent pronote avec le motif d’absence
et/ou de retard, possibilité de mettre toutes les informations

complémentaires ainsi que de déposer les documents justificatifs

Soit envoyer un mail avec le motif de l’absence et/ou du retard uniquement
à l’adresse suivante : viescolaire.0140004d@ac-normandie.fr

Dans tous les cas :
 Chaque élève de retour en classe après une absence ou en retard
devra obligatoirement passer par la vie scolaire à son arrivée au lycée. 



L’élève demande au professeur d’EPS de signer le document puis le
dépose à la vie scolaire
Le professeur informe l’élève de sa présence ou non en cours

Protocole EPS

Seul un médecin ou l’infirmière scolaire sont en mesure de
dispenser un élève d’EPS 

En cas de certificat médical :

 Les déplacements sur les différentes structures sportives se font
individuellement (cf règlement intérieur), un plan des installations sportives
de Bayeux est disponible à la vie scolaire.

    

Bien conserver les codes qui vous ont été donnés en
classe de seconde.

En cas d’oubli ou de perte des codes ,d’accès aux ordinateurs du lycée
ou des codes de connexion à l’ENT, s’adresser à la vie scolaire.

  Codes d’accès aux ordinateurs du lycée 


